
 

PREFECTURE DES DEUX-SÈVRES -_ REPUBLIQUE FRANCAISE

DIRECTION DEL’ENVIRONNEMENT Installations Classées pour la Protection de l'Environnement
ET DES RELATIONS

AVEC LES COLLECTIVITES LOCALES ARRETE N°3098 du 15 DEC. 1998
Mission de Coordination.
pour l'Environnement

Le Préfet des Deux-Sèvres
Chevalier de l’Ordre National du Mérite

vu la loi n° 76-663 du 19 juillet 1976 modifiée relative aux installations classées pour la protecüon de l'environnement .

VU le décret n° 77-1133 du 21 septembre 1977 modiñé pris pour l'application de ladite loi :

VU le décret n° 94-609 du 13 juillet 1994 relatif aux déchets d'emballage dontles détenteurs né sont pas les ménages: .

VU la nomenclature annexée au décret du 20 mai 1953 modifié et complété ;

- VU la démande d'autorisation présentée par la SARL RECUPERATION THOUARSAISE dont le siège social estsitué
21, rue Croix Camus 79100 SAINTE VERGE en vue de Poursuivre l'exploitation d’un dépôt de ferrailles et d'un
stockage de papiers cations sur la Z.I « La Motte des Justices » à THOUARS:; AT

VU les plans fournis à Ÿ”appuide cette demande :

VU lesrésultats de l'enquête publique à laquelle il a été procédé en mairie de THOUARS du 13 octobre 1997 au13 novembre 1997 inclus, : .  

Vü l'avis de M.le Sous-Préfet de BRESSUIRE;

vu l'avis des Conseils Municipaux de THOUARS, LOUZY et SAINTE VERGE,;

 

VÜ l'avis de M.rinspecteur des installations classées:

 

‘ VU l'avis deM 1e Directeur départemenial de l'Equipement;
   

  

art : ntdes Services d'Incendie et de Secours :

e nialde l'Agricalnre ét de la Forêt;   UraisM teDirecte départemental des Affaires Sanitaires et Sociales:

vuravis de M. leDirecteur gio mal de l'Environnement:

vu l'avis émis le 6 octobre 1998 par le Conseildépartemental d”Hygiène;

    

‘ Le éitionnaireconsulté:      | CONSIDERANTqueie dépôt

dé

ferrailles et le stockage de papiers-cartons dontla régularisation aäministraëve.#s
sollicitée sont rangés dans la catégorie des installations classées soumises à autorisation ; : J

  

 

- SURproposition dde M. le Secrétaire Généralde la Préfecture,

 



! ‘  ARRESSUS.WPD
 

  

 

 

   

ARTICLE1

Le La SARL RECUPERATION THOUARSAISEest autorisée à exploiter sur la 2one industrielle de “La Motte des
n Justices”, commune de THOUARS, un établissement spécialisé dans la récupération de ferrailles et de papiers-

cartons,ainsi qu'une installation de transit, de ti et de regroupement de déchets industriels banals suivants :

 

 

Produits Tonnage Moyen Tonnage moyen traïté Capacité maximale
traité parjour par an de stockage

Métaux ferreux . 8t. 2000t 4aot
. Métaux non ferreux o5t UT 128t ait
| Papiers.cartons: 2t sg t q0t
| Batteries o2t sût 3t      
 

 

Cesdéchets proviennent principalementdu Nord-Deux-Sèvres et des secteurs de SAUMUR etdeLOUDUN.

Sont interdits eurlesite les déchets suivants :

      

 

orduresménagères

déchets fermentescibles
‘déchetsindustriels spéciaux | .
déchets présentantl'une des caractéristiques suivantes : explosif, radioactif, pulvérulent, contaminé,

   

  

  

 

   hets d'emballage et: |. P. a:
d'installations

 

déchets d'
  

       men =.Les Ç

    

    

  
 

© l'station de transitde résidusurbains aùtres que les|” ‘Autorisation
ordures ménagères (papiers-cartons:et métaux) L ‘

 

 

Stockage et activité. de récupération dedéchets de | 60d0m* Autarisätion|"
métaux, d'objets'en métal et carcassés de Véhiculés. | ©. "7" : | m fT
hors d'usage. ‘ ‘ ‘ T
La surface utilisée étant > 50 m°

        
 

  



 Lu. desquantités:rël tées. |

 

 

 

 

  

ARTICLE

2.1 - Conformité au dossier déposé

Les installations sont implantées, aménagées et exploitées conformément aux dispositions décrites dans le
dossier de la demande, lesquelles seront si nécessaire adaptées de telle façon qu'il soit satisfait aux
prescriptions énoncées ci-après.

2.2 - Modifications

Tout projet de modification des installations, de leur mode d'utilisation ou de leur voisinage de natureà entraîner
un changement notable de la situation existante doit être porté, avantsa réalisation, à la connaissance dupréfet

avec tous les éléments d'appréciation.

2.3 - Changement d'exploitant

Lorsque|installation change d'exploitant, le nouvel exploitant ou son représentant, doit en. faire. ladéclaration _
au préfet dansle mois. quisuit la prise en charge de l'exploitation. Cette déclaration doit menti
d'une personne physique,les nom, prénoms et domicile du nouvel exploitant et, s'il s'agit
morale, sa dénomination ou sa raison sociale, sa forme juridique, l'adrésse de son siège social ai
qualité du signatairede la déclaration.

    

 

 

  

 

  
24.- Taxes et redevanéés: ‘

Conformémentà le 47de la loi du 19juillet 1976 modifiée,les installations visées cHdessusus: soumises
à la perception d'u etaxe unique, exigible à la signature du présent arrêté, et d'une redevance:
sur la base delaSituationadministrativedel'établissement en activité au lerjanvier.

  

du département: conformémentau:‘décret n° 77.1133du 21 septembre 1977:modifié fatale 34.1). Elle doit
préciserlesmesures prises ou prévues pour assurerlà protection de l'environnement(c'est-à-diredes inéréts

ë 1”de LE loiduT9/juillét 1976 modifiée),notamment en ce qui concerne :  
- l'éliminationdes produits dangéreux atdes déchets présents sur le dite,
- ladépollutiondessals et-deseaux souterraineséventuellement polluées, °

-k& protéctior-des: installations: pouvant présenter des risques d'accidents (puits, citerne, etc),

lasurveillance:a posteriori d impactde l'installation sur son environnement. ann

 

   
  

"2T=one4eéGheeptior

  

   

  

notamment:par ä: mise en oeuvre-de.etage propres, le développement de ecmquedervalorisati ;
krcollectésélectvé etle.traitementdes: effluents etdéchets an fonction de leurs caractérisiques,etlaréduction

 

  



  

‘ toute interventio

. toutautre accès devant:et

‘33-- Aménagement despoints derejet

| deprélèvement d'échantillons.

2.8 - Contrôles et analyses

L'inspecteur des installations classées peutdemander, à tout moment, que des contrôles et analyses, portant.
eurles nuisances de l'établissement (émissions et retombées de poussières, fumées, rejets d'eaux, déchets,
bruit notamment), soient effectués par des. organismes compétents et aux frais de l'exploitant.

Toutés dispositions sont prises pour faciliterl'intervention de ces organismes.

Sauf accord préalable de l'inspecteur des installations classées, les méthodes de prélèvement, mesure ét

analyse sont les méthodes normalisées.

Les résuitats de ces contrôles et analyses sont conservés pendant au moins 5 ans par l'exploitant ettenus à ,
la disposition de l'inspecteur des installations classées, et, pour ce qui le concerne, de l'agent chargé de la
Police de l'Eau.

2.9 - Informations

Les dispositions du décret n° 93-1410 du 29 Décembre 1993 fixant les modalités d'exercice du droit à
l'information en matière de déchets prévus à l’article.3-1 de la loi du 15 Juillet 1975 sont applicables.

 

 

 

ARTICLE3

3.4- Règles d'iaplantation

Les installations et dépôts doivent être implantés àunedistance d'au moins 10mètres des:immeubles habités

ou occupés par des fiers.

3.2" Clôture.
   

   
   
    risil fermantà.dé,doiêtre© aménagé pourles-condi

-TÉ£ ervé àun.usai ondaire.et“exceptionnel.
unique, munid'ui

  

  

  
En tant que de besoin,les installations: sontconçues etaménagées de manièreà permettredes contrôles de
rejet dansde bonnes conditions. .

En particulierssur lacanalisation derejet d'eaux pluviales: suscephblesé s po

  
 

Ce paint doit être aménagé de manière à être aisément accessible et permettre des interventio
sécurité.

ARTICLE 4 PRÉVENTION DELA POLLUTION DEL'AIR.

A1--Règles générales   
 

L'exploitant doit prendre toutes les dispositions nécessaires dansla con
installations pourlimiter les risques de pollutionaccidentelle del'air:
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Lesaires de circulation sont aménagées pour limiter les envols de poussières par temps sec.

ARTICLE 5 PRÉVENTION DE LA POLLUTION DES EAUX

5,1.-Règles générales

Les installations de traitement, lorsqu'elles sont nécessaires au respect des valeurs limites imposées au rejet,
doivent être conçues de manière à faire face aux variations de débit au de composition des effluents 4 traiter.

Les points de rejet dans le réseau “eaux pluviales" doivent être en nombre aussi réduit que possible. Les

ouvrages de rejet doivent permettre une bonne diffusion des effluents dans le milieu récepteur.

Les eaux pluviales collectées sur les différentes aires de stockage de déchets sont dirigées vers un bassin
décanteur-déshuileur assurant un temps de rétention moyen minimum de 24 heures. Sa capacité devra
permettre d'assurer le traitement correct des eaux.

5.2 - Prélèvements

L'eploitant doit prendre toutes les dispositions nécessaires dans la conception desinstallations pourlimiterla
consommation d'eau.

L'ouvrage de raccordement au réseau public doit être équipé d'un disconnecteur ou de tout autre dispositif
équivalent. -

5.3 - Conditionsde rejets au milieu récepteur

Les rejets d'eaux résiduaires se font dans les conditions suivantes :

       
  

nant des ‘aires de/ Réseau “eaux pluviales”public
passagedans le

 

 

 

    
. décanteur-déshuieur… |

Circuit eauxpluviales de l'établissement | : 2 Réseau “eaux pluviales"pible|

Eauxvannes 3 Réseau collectif “eaux usées”relié à

‘ ‘ | la station urbaine
RtttERnt ré an  

5.4. - Prévention.despollutions accidentelles

5.4.1.-Règles générales |

L'exploitant: doit prendre toutes les dispositions nécessaires dans [a conception et la construction des
installations pour limiter les risques de pollution accidentelle des eaux ou des sols.

5.42. - Cuvette de rétention

Tout stéckage d'un liquide susceptible de créer une pollution des eaux ou des sols doit être associé à une
capacité de rétention dontle volume doit être aumoins égal à la plus grande des deux valeurs : :

 

-100. %. de la capacité du plus grand réservoir,
- 50 % dela capacitédes réservoirs associés.



 

”, l'environnément.

: doivent être-réaliséssur des cuvetiesdde ‘rétention étanches etétre-protégésdes: eaux-météoriques.
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Cette disposition n'est pas applicable aux bassins de traitement des eaux résiduaires.

Lorsque le stockage est constitué exclusivement de récipients de capacité unitaire inférieure ou égale à 250 |,
admis au transport, le volume minimal de la rétention est égale soit à la capacité totale des récipients si cette
capacité est inférieure à 800 litres, soit à20 % dela capacité totale avec un minimum de 800 | si cette capacité
excède 800 litres.

La capacité de rétention doit être étanche aux produits qu'elle paurraît contenir et résister à l'action physique
et chimique des fluides. Il én est de même pour son dispositif d'obturation qui doit être maintenu fermé en
conditions normales. .

Les réservoirs ou récipients contenant des produits incompatibles ne doivent pas être associés à une même
rétention.

54,3. - Rétention des aires de travail

Une ou plusieurs aires spéciales, nettement délimitées sont réservées pourla préparation des moteurs des
véhicules automobiles ainsi que pour le tri des pièces ou matériels enduits de graisses, objets suspects et
volumes creux, tubes de formes diverses susceptibles de contenir des produits dangereux.

Le sol de ceces aires:s'est imperméable, incombustible etéquipé de façon à pouvoir recueillir leseaux de lavage
etles produits répandus:accidentellement.

ARTICLE6 DÉCHETS

    Lesconditia ckage des. déchets” réceptionnés parl'établissement, avant leur évacuation, doivent
permettredelimiterlesrisques de pollution {prévention d'unlessivage:par les eaux météoriques, d'une pollution
des eaux. superficielles et souierraines, des. envois et des odeurs) pour les populations avoisinäntes et

  

Les ctockagéstemporsires, avantélimination desdéchets spéciauxtels. que liquides polliants, huiles, batteries,

      

  

  

    

püur ésdépôts de copeaux,tournures,Pièces ou matéois enduits d graisse.

  

Qn appelleémergence
  

- La différence enteleiniveau du bruit ambiant. établissement en fncionnement etle niveau du bruit résiduel
‘lorsque l'établissement està l'art.

on appelle.zones àémergence réglementée:L

 

  

- L'intérieur des immeubles habités ou OCCUPÉS par‘des:bots, exstantà la date de F'autorisation, et leursparties
exérieures éventuelles|les plus proches (cour, jardin, terrasse). : .

 

= Les:zones constructbles, définies par des documents d'urbanisme opposableaauxtiers etpublié
de l'autorisation. oi :

 

à recevoir des. activités artisanales ou:industrielles.

  



 

8.4.-Eléctricit

7.2. - Règles de construction

Lesinstallations sont construites et équipées de façon que les émissions sonores ne soient pas-à l'origine, en
limite de propriété, de niveau de bruït et dans les zones à émergence réglementée, d'une émergence
supérieure aux valeurs admissibles précisées à l'article 14, et que les émissions solidiennes ne soient pas à
l'origine de Valeurs supérieures à celles précisées dansla circulaire du 23 juillet 1986 relative aux vibrations
mécaniques émises dans l'environnement parles installations classées pour la protection de l'environnement

7-3. - Véhicules et engins de chantier

Les émissions sonores des véhicules, matériels et engins de chantier qui peuventêtre utilisésà l'intérieur de ‘
l'établissement doivent respecterla réglementation en vigueur les concernant en matière delimitation de leurs
émissiôns sonores (notamment les engins de chantier doivent être conformes à un type homologué).

ARTICLE8- PRÉVENTION DES RISQUES

8.1. - Accessibilité

Les installations doiventtoujours être accessibles pour permettre l'intervention des senicesdincendieetde
secours.

6.2, - Localisation des risques

L'exploitant recense, Sous sa responsabilité, las parties de l'établissement qui, enraisotr des caractéristiques
qualitatives.et quantitatives des matières mises en oeuvre, stockées, utilisées ou produites, sont susceptibles

d'être à l'origine d’un incendiepouvant avoir des conséquences directes ou indirectes sur l'environnement,la
sécurité publiqueou le maintien en sécurité del'établissement.

 

8.3. -Installationséleciriques : Liu te ee mue

       

formesàà la norme NFC 15.100 pourla basse:tensionetaux normesNFC-
r aute tension. ou ee -

    e le matériel électrique doit être réduit à son strictm imum, pas être une
. causepossible d'inflammatiorr et être convenablement protégé contre les chocs,contre.la propagationdes
flammesetcontrel'action des’produitsprésents. ‘

  
statique -- Miseàà la terre

 

En zonesàrisques, tous lesrécipients, canalisations, éléments de canalisations,masses métalliquesfxes ou

. mobiles. doivent-être connectésélectriquement de façon à assurer leurliaison équipotentielle.

 
. L'ensemble doitêtre misàlaterre.Lavaleurdesrésistances des prises de.terre est conforme aux normes.

 

8.5. -Foudre

 

L'ensemble.del'établissement est protégé contre la foudre dans les conditions conformesaux normes
applicables: en la matière (NFC. 17.100, ENV 61.024-1,...)

 

8.6.- a riel de lutte contre l'incendie

L'établissémientdoit être dotédemoyens de secours contre l'incendie appropriés aux risques et conformes aux
normesen: vigueur, notamment: : .

    



‘tels que des produits absorbants.
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- un réseau d'eau public ou privé alimentant un poteau d'incendie de 100 mm de diamètre, implanté à 200

mètres au plus de l'établissement, d'un modèle incongelakle et comportant un raccord normalisé, Ce réseau

est capable de fournir un débit de 60 m°/h nécessaire à l'alimentation du poteau d'incendie.

- des extincteurs répartis à l'intérieur des locaux, surles aires extérieureset les lieux présentant des risques
spécifiques, à proximité des dégagements, bien visibles et facilement accessibles. Les agents d'extinction
doivent être appropriés aux risques à combattre et compatibles avec les produits stockés;

- un moyen permettant d'alerterles services d'incendie et de secours ;

- des plans des locaux facilitantl'intervention des services d'incendie et de secours.

- une réserve de sable meuble et sec en quantité adaptée au risque, sans êtreinférieure à 100litres, et des
pelles.

Les installations sont aménagées de façon à éviter toute perte de temps ou tout incident susceptible de nuire

à la rapidité de mise en oeuvre des moyens des sapeurs-pompiers.

 

 

   

ARTICLE 9 - GÉNÉRALITÉS

91 Maintenance -Provisions

Les équipements, notamment ceux concourant à la protection de l'environnement doivent ëtre entretenus
régulièrement.

L'établissement doit disposer de réserves suffisantes de produits ou maïères consommables, etd'éléments
d'équipement utilisés de manière couranteou occasionnellement pour assurerlaProtection del"environnement,

 

9.2 Connaissance des produits unes LE UT LL

Avant réceptiond'un déchet un accord commercial devra préalablement ddéfinir le type de déchets livrés ou
enlevés.

Les bennes de déchets réceptionnées surle site sont triées désleurarrivée.

- Chaque entrée fait l'objet d'un enregistrement précisant la date,l'heure, le:nam du producteur; la nature et

la quantité de déchets,l'identité du transporteur, len° d'immatriculation du véhicule-et des: observations: sil -

y a lieu. Ilest systématiquement établi un bordereau de réception.

 

- Chaque sortie fait l'objet d'un enregistrement précisant la date, le nom de l'entreprise de valorisation ou

d'élimination,la nature et la quantité du chargement et l'identité.dutransporteur 

  
Les registres où sont mentionnées ces données sonttenus à là dispostion del'nspecteur‘desinstallations
Classées.

Les déchets réceptiannés doiventfaire l'objetd'un contrôle:visuel’systématiquepour ss'assurerde la conformité
avec le bordereau de réception. _

Une procédure d'urgence doit être établie et faire l'objetd’uneconsigne: d'exploitation| écrite’ en cas
d'identification de déchets nan admissibles ausein de l'installation. Cette consigne doit prévoirl'information: du
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producteur des déchets, le retour immédiat des déchets vers ledit producteurou l'expédition vers un centre de-
traitement autorisé, et l'information de l'inspection des Installations Classées.

Le contrôle quantitatif des réceptions et des expéditions doit être effectué par un pont bascule agréé et contrülé

au titré dé la réglementation métrologique.

9.3 Contrôles des accès

Les personnes étrangères à l'établissement ne doivent pas avoir un accès libré aux installations. En l'absence

de personnel d'exploitation, les locaux ou la clôture entourant les installations doivent être fermés à clef. La
plage horaire maximale de fonctionnement est 7 heures - 20 heures.

9.4 Intégration dans le paysage

L'ensemble du site est maintenu propre et les bâtiments et installations entretenus an permanence. Il est
apporté un soin particulier aux abords de l'établissement (plantations, engazonnement, etc).

Toutes dispositions seront prises pour que lés stockages ne soient pas visibles de l'extérieur.

9.5 Surveillance

L'exploitation doit se faire sous [a surveillance d'une personne nommément désignée par l'exploitant,

L'ensemble du personnel intervenant sur le site doit avoir reçu une formation sur la nature des déchets triés
dans l'établissement

9.6  Dératisation

L'établissementdoit être tenu en état de dératisation permanente. Les factures desproduits raticides ou le
contratpassé avecune. entreprise spécialisée sont tenus à la disposition de l'inspection des Installations .

Classées pendant un an.

ARTICLE10“PRÉVENTIONDE LA POLLUTION DE L'AIR

| 10.1. Règles. générales

  

Le stockage des déchets et des produits triés, transitant dansl'installation doit s'effectuer dans des conditions
. imitantles risquesde pollution (prévention des envois, des adeurs).

Le transport des déchets doit s'effectuer dans des conditions propres à limiter les envols. En particulier, sil est
fait usage de bennes auvertes, les papiers-cartons doivent être couverts d'une bâche ou d'un filet avant le
départ du site.

Tout brûlageà l'airlibre est interdit.

ARTICLE11  PRÉVENTION DE LA POLLUTION DÉS EAUX

11-1 Règles générales

Un schéma de tous les réseaux et un plan des égouts doivent être établis parl'exploitant, régulièrement mis ‘
à jour, notamment après chaque modification notable, et datés.

Ge plan doit faire apparaître les secteurs collectés, les points de branchement, regardset avaloirs. Il esttenu

à ladisposition del'inspection des installations classées ainsi que des services d'incendie et de secours.



 

| installations autoriséesàrecevoir cesdé À

- documentsjustificatifs doivent être cônsèivés: 5 ans.
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Le rejet direct ou indirect, même après épuration d'eaux résiduaires, dans une nappe souterraine est interdit.

Les effluents aqueux rejetés parles installations ne doivent pas être susceptibles de dégrader le réseau pluvial
public.

Le bassin décanteur-déshuileurdoit être entretenu de manière à conserver son étanchéité et à assurer une
bonne efficacité de traitement.

A l'exception des cas accidentels où la sécurité des personnes ou des installations serait compromise,il est
interdit d'établit desliaisons directes entre le réseau de collecte des effluents devant subir un traitement, ou être

détruits, et le milieu récepteur.

11.2 Prélèvements et consommations

L'explaitant doit prendre toutes les dispositions nécessaires dans l'exploitation des installations pourlimiter La
consommation d'eau.

11.3 Valeurs limiteset suivideseaux résiduaires industrielles

Les valeurs limites admissiblesdes rejets sontcelles fxées en annexe 1 au présent arrêté.

Les contrôles externes (prélèvements et analyses) sont réalisés. par un organisme agréé par lé Ministére de
l'Environnement ou choisi en accordavec l'inspecteur des installations classées.

11.4 Prévention des pollutions accidentelles

Les produits recueillis dans les‘ouvrages visés au point 5.4. sont de préférence récupérés et recyclés, ou en
cas d'impossibilité traités conformément au point 11.3 ou à l'article 12.

CLE12  ELIMINATION DES:DÉCHETS

Les boues et déchets liquicles. retenus dans-lé.bassin décanteur-déshuileursont périodiquement enlevés par
une entreprisespécialisée:.Les.déchets.non recyclables résultantdu. tri. doivérit être éliminés dans des :

“exploitant doit être enmesuree d'en justifier Félimination. Les     

A l'ésue du fn, les produitsrecyclablesdoivent être traitésdans des installations autorisées0auu déclarées à cet
effet, ce quel'exploitant doit être enmesuredejustifier. ' mr

En cas d’enlèvement etde transport, l'exploitant s'assure lors duchargement que les emballages ainsi que les
modalités d'enlèvement et de transport sont:de nature à assurer la protection de l'environnement et à respecter

les réglementations spéciales envigueur.

ARTICLE 13 BRUIT ETVIBRATIONS

Les valeurs limites de l'émergence dans les zones à émergence réglementée et de niveau debruit en limite
de propriété sont celles fixées en annexe 2 au présent arrêté. — 

 

Les installations sont exploitées de façon que les émissionssolidiénnes rne.‘soient pas aiorigine devaleurs
supérieuresà celles précisées dans lacirculaire du 23juillet 1986 relative auxvibrations mécaniques émises
dans l'environnement pour les installations classées pourla: protection de. l'envirannément..

L'usage de tous appareils de communication par voie acoustique (sirènes, avertisseurs, haut-parleurs, etc)
génant pourle voisinage est interdit. saufsi leur emploi est réservé à.la- prévention au au signalement d'incidents

graves ou d'accidents. .



 

   

  

144 Consignes desécurité U

 

ARTICLE 14 PRÉVENTION DES RISQUES

141 Vérifications périodiques

Les installations électriques, les engins de manutention ét les matériels de sécurité et de secours, doivent être
entretenus en bon état et contrôlés après leur installation ou leur modification puis tous les ans au moins par

une personne compétente.

La valeur des résistances des prises de terre est périodiquement vérifiée. L'intervalle entre deux contrôlesne
peut excéder un an.

L'état des dispositifs de protection contre la foudre fera l'objet, tous les cinq ans,d'une vérification suivant
l'article 5.1 de la norme française C 17-100 adapté, lé cas échéant, au type de système de protection mis en
place. Dans ce cas la procédure sera décrite dans un document tenu à la disposition de l'inspecteur des
installations classées.

142 Interdiction des feux

Dansles zonesà risque d'incendie,il est interdit d'apporter du feu sous une forme quelconque, sauf pour la

réalisation de travaux ayantfait l'objet d’un “permis de feu”. Cette interdiction doitêtre affichée en caractères
apparents.

143 Permis:de feu dans les zonesà risques
 

 

Dans les zonesà risquesdel'établissement, tous les travaux de réparation ou d'aménagement conduisant à
une augmentation des risques (emploi d'une flamme ou d'une source chaude, .) ne peuventêtre effectués
qu'après délivrance d'un “permis de travail” et éventuellement d'un “permis dé feu” et en respectant lés règles
d'une consigne: pariculière.

 

Lepermis detravai” etéventuellement le”penisdefeu”et la cansigne particulière: doivent être établis et visés
parl'exploitamtoupar la.fpersonne qu'iläura nominément désignée. Loisqué les travauxsénteffectuéspar une

re; le “permis:de travail” et événtuellement le “permisde feu”et là consigne particulière
curité-de- l'installation:doivent être-consignés parl'l'exploitant. et l'entreprise: extérieureou ls

personnesqu'ifs:aurontnommémentdésignées.F :

 

 

  

  
« Aprèsla:fin‘des travauxet.avantlareprise d'activité,une vérification des installations doit être.effectuéepar. . ….

l'exploitant ousan représentant. ET

Sans préludics des dispositions ducode du travail, des consignes précisant les modalités d'application des
dispositionsdu présent arrêté doivent être établies, tenues à jour et affichées dans les lieux fréquentés par le
personnel. Ces consignes doivent notammentindiquer : Le. de de de

- L'interdiction de fumer etd'apporter des. feux nus:

. L'obligation du *permisde travail pour!les zones à risques de l'établissement;

- L'obligationdu permisde feupour une duréeprécisée avec fhation de consigness particulières.

_ Les mesuresà. prendre en:cas de fuite sur un récipient ou une canalisation contenant des substances
- dangereuses,notamment les conditions de rejet prévues au point 11.4.

- Les moyens d'extinction à utiliser.en cas dincendie;

- Ex procédure d'alerte avec les numéros de téléphone du responsable de l'établissement, des: services-



_ 1 1 _

d'incendie et de secours, etc.

- Les pracédures d'urgence en cas de réception de déchets non admissibles.

14.5 Consignes d'exploitation

Les stockages sonteffectués de manière à ce que toutes les voies et issues soient largement dégagées. Les
matériels non utilisés sont regroupés hors des allées de circulation. Le stationnement des véhicules devant les
issues ou sur les voies de circulation n'est autorisé que pendant le temps des opérations de chargementet
déchargement.

La maintenance etle nettoyage des installations doiventfaire l'objet de consignes d'explaitation écrites.

14.6 Formation du personnel à la lutte contre l'incendie

L'exploitant doit prendre toutes les dispositionspour assurerla formation du personnel suscepüble d'intervenir,
en cas de sinistre, à l'usage des matériels de lutte contre l'incendie.

14.7 Gestion des activités de récupération dés métaux et des véhicules hors d'usage

Dans le cas où les véhicules automobiles sont découpés au chalumeau, ils doivent être préalablement
débarrassés de toutes matières combustibles etliquides inflammables.

Les opérations de découpage au chalumeéau ne pourront être effectuées à moins de 8 mètres de tous dépôts
deproduits inflammables ou matières combustibles.

Il est interdit d'antreposer surle site desexplosifs, minutions, tous engins ou parties d'engins, matériels de
guerre.

Lorsque dans les déchets reçus il sera découvert des engins, parties d'engins ‘ou matériels de guerre, des
objets suspects ou des lots présumés d'origine dangereuse,il sera fait appel sans délai, soit au Service de
Déminage, soit à la Gendarmerie Nationale. rc ue

Toutvéhicule hors d'usage ne devra pas séjourner enl'état sur le chantier plusde snmais.

  

ARTICLE155 AGREMENT DES INSTALLATIONS DEVALORISATION DES DECHETS D'EMBALLAGE |
  

15.1 Le présent arrêté. vaut agrémentau tre.du décret n° 94-609du 13 Juillet.1994 relatifaux déchets
d'emballages dontles détenteursne sont. pasles ménages, pourl'exercice. del'activité suivante :

Tri et préparation de déchets d'emballages métalliques etde papiers-cartons, LIT

152 Pendant une période de cinq ans devront êtretenusà ladisposition des agents chargés di contrâle du
respect du décret du 13 Juillet1994 :

les dates de prises en charge des déchets d'emballages,la nature et les: quantités correspondantes,
l'identité des détenteurs antérieurs, les termes du contrat, les modalités de l'élimination.
les dates de cession de ces déchets, leurnatureet leurs quantités etl'identitédestiers.”
les quantités traïtées, éliminées et stockées.
les bilans mensuels ou annuels selon l'importance destransactions.



* cetarrêtau moins uñ mois avant celle-ci.

=de l'acc
51 Préfet;

du bénéficiaire de l'autorisation :

3°)un avis séra inséré, par les soins du Préfet et aux frais de l’exploitant, dans de

 

ARTICLE 16 - Toute extension de l'installation ainsi que son transfert sur un autre
emplacement devrontfaire l’objet d’une nouvelle demande d'autorisation. ‘

ARTICLE 17.- Si l'installation change d’exploitant, lé nouvel exploitant devra en faire la
déclaration au Préfet dans le mois qui suit la prise en charge de l'exploitation.

 

ARTICLE 18.- L'exploitant est tenu de se conformer à toutes les mesures qu'il serait .
reconnu nécessaire de lui imposer par la suite pour la sauvegarde des intérêts mentionnés à Ce
l'article 1er de la loi du 19 juillet 1976 modifiée. ‘ UT

 

ARTICLE 19- L'installation est soumise à l'inspection des installations classées
conformément aux dispositions dela loi du 19 juillet 1976 modifiée.

ARTICLE 20.- Les droits destiers sont et demeurent expressément réservés.

ARTICLE 21.- L'exploitant de l'installation est tenu de déclarer sans délai à l'inspection
desinstallations classées les accidents ou incidents survenus durfäit du fonctionnement de
cette’installation qui sont de nature à porter atteinte aux intérêts mentionnésà l’article 1er”
de la loi du 19 juillet 1976 modifiée.

ARTICLE 22- Lorsqu'une installation classée est mise à l'arrêt définitif son exploitant
remetsonsite dans un état tel qu’il ne s'y manifeste aucun des dangers ou inconvénients :
mentionnésà l’article1er de la loi du 19 juillet 1976 susvisée. ' |

 

ce L'exploitant qui metà l'arrêt définitif son installation notifie au Préfetla date de. :

 

    

 

  

  

 

dudit arrêté, énumérant notamment les prescriptions auxquellesl'installation
ise;"sera affiché à la mairie pendant une durée minihumd'un mois : procès-verbal
mplissement de ces formalités sera dressé par les soins du maire ettransmis au

 

 

 

Le mêmeextrait seraaffiché en permanence de façon visible dansl'installation par les soins .

 

journaux locaux diffüsés dans tout le département.



©‘ POUR AMPLIATION
POUR LEPREFET, ET PAR DELEGATION
L'ATTACHE, CHARGEE DE MISSION | Ur |

 

ARTICLE 24.- Le présent arrêté d'autorisation cessera de produire effet si l'installation
classéen’a pas été mise enservice dans le délai de trois ans ou n’a pas été exploitée durant
deux années consécutives, sauf le cas de force majeure. ‘

ARTICLE 25.- Délai et voie de recours (article 14 de la loi susvisée du 19 juillet 1976
modifiée),

La présente autorisation peut être déférée devant le Tribunal Administratif de
Poitiers. Le délai de recours est de deux mois pour le demandeur ou l'exploitant, Ce délai
commence à courir du jour où la présente autorisation a été notifiée.

 

ARTICLE 26.- La délivrance du présent arrêté implique le versement de la taxe unique
instituée par l’article 17 de la Loi du 19 juillet 1976 modifiée dont le recouvrement, à la
diligence de l'administration interviendra ultérieurement. ‘

ARTICLE 27.- Le Secrétaire Général de la Préfecture, Le Sous-Préfetde BRESSUIRE,le
Maire de THOUARS , le Directeur régional de l'Industrie, de la. Recherche et de

: l'Environnement,. le Commandant de Police , Chef de la Circonscription de THOUARS
sont chargés, chacunen ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté dont ampliation
leur sera adressée ainsi qu'à la SARL RECUPERATION THOUARSAISE et aux Maires
de SAINTE VERGE et LOUZY. -

NIORT,le 1 5 DEC, 1998

Pourle Préfet, .

Le Secrétaire Général de la Préfecture :

  

Marguerite DUMAS

  



 

ANNEXE1

 

  
 

 

 

Paramètres

pH

Hydrocarbures totaux

MES ..

DCO

 

Concentration
55<pH<85

10mgl.

35 mg/l

125 mg/l

 

Mesure

Fréq

 

 ence

| Le pré! évementet analyse seront réalisés par un organisme externe.

 

-|| Critères desurveillance

  

 

 

Prélèvement.sur 24H*

1 fois par an   
 

DT (début depériode pluvieuse)

  



 

  

ANNEXE 2

 

 

    
 

 

4 dB (A)
       
supérieurà 35dB(A)etinférieur ou 6 dB(A)

- égal à45dB(A) . :

Supérieur à45 dB(A) 5 dB (4) 3 dB (A)

 

 

 

Niveauxlimites
admissiblesde
bruitendE(A)

… Niveauxlimites
   es de

 

  

 

 
bruitendE(A)

 

 

    

 

 

 

 


